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Motion Addor Jean-Luc.
Die Schweiz muss ein Land
des Bargeldes bleiben

Motion Addor Jean-Luc.
La Suisse, un pays de cash
qui doit le rester

CHRONOLOGIE

NATIONALRAT/CONSEIL NATIONAL 15.03.22

Addor Jean-Luc (V, VS): Le paiement sans espèces, que ce soit par carte de crédit, par voie électronique ou
encore au moyen d'applications pour smartphone, ne cesse de se développer; nous le savons. D'abord, parce
que c'est pratique, évidemment. Mais, ce qu'on peut dire, c'est qu'à une évolution technologique et sociétale
est venue s'ajouter un facteur accélérateur: la crise du Covid. Pour des raisons sanitaires, qui ont été invoquées
dans des recommandations de l'OMS et de l'Office fédéral de la santé publique, on – les autorités – a donné
au paiement sans espèces quasiment un statut de moyen de lutte contre le virus.
Cette évolution n'est pas innocente. Elle n'est surtout pas sans risque. On peut parler de black-out électrique
et de l'incidence que cela aurait sur ces moyens de paiement, mais cette évolution n'est surtout pas sans
risque sous l'angle de la protection de notre sphère privée. En effet, toutes les transactions effectuées sans
espèces sont enregistrées et les données conservées, dans des conditions à tout le moins opaques, sans
grande possibilité de contrôle pour les particuliers, ni pour les entreprises qui ont recours à ces moyens de
paiement.
Face aux velléités implicites, ou parfois explicites, de divers milieux de nous conduire vers un monde sans
espèces, les craintes sont légitimes que ces fantasmes de suppression du cash exposent les citoyens à un
contrôle toujours plus total, y compris par l'Etat, sans parler évidemment des risques d'un traçage et d'un
profilage sans limites.
Ces craintes ont d'ailleurs débouché sur le lancement de l'initiative populaire fédérale "Oui à une monnaie
suisse libre et indépendante sous forme de pièces ou de billets (l'argent liquide, c'est la liberté) ", dont la
récolte de signatures est en cours. Son sous-titre est clair: "l'argent liquide, c'est la liberté"!
Dans son avis, qui se fonde sur des positions qu'il avait prises avant la crise du Covid-19, le Conseil fédéral,
au-delà de la stricte question du paiement des biens et des services, élude complètement la dimension du
cash comme baromètre de ce qui subsiste de notre sphère privée et de la liberté du citoyen face à l'Etat. Il
se déclare explicitement indifférent à la thématique que je soulève et il se cantonne à une approche purement
technique. Il croit, par-là, pouvoir se contenter d'invoquer simplement la liberté contractuelle.
Il faut dire que le droit suisse en vigueur, à l'article 3 de la loi sur l'unité monétaire et les moyens de paiement,
consacre, effectivement, l'obligation d'accepter des paiements en espèces. Le Conseil fédéral rappelle lui-
même, dans son avis, que cette obligation n'est que de droit dispositif – on traduit en français: une obligation
qui n'est que de droit dispositif n'est pas une obligation. En d'autres termes, le droit suisse en vigueur ne
comporte aucun mécanisme, ni aucune règle, permettant de nous protéger contre la suppression du cash,
dont certains continuent à rêver.
Il y a donc une vraie lacune, que je propose précisément de combler. Dans ce contexte, il est intéressant de
constater que nos voisins autrichiens envisagent d'inscrire dans leur constitution le droit de payer en espèces.
C'est ainsi que l'ancien chancelier autrichien avait déclaré que pouvoir utiliser de l'argent liquide est une condi-
tion de base d'une existence autonome.
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Alors, pour la commodité des consommateurs qui restent attachés au cash, parce qu'il y en a, mais aussi pour
préserver notre pays des risques d'un monde sans espèces, risques pour nos libertés et pour notre sphère
privée, il convient – on peut dire que c'est l'une des leçons que l'on peut d'ores et déjà tirer de la crise du
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Covid – d'inscrire dans la Constitution fédérale le droit de payer en espèces et, également, de renforcer sa
concrétisation dans la loi.

Maurer Ueli, Bundesrat: Hinter der Motion steckt ja die Befürchtung, dass man das Bargeld abschaffen möchte.
Das ist keineswegs der Fall, niemand will das Bargeld abschaffen. Wir stellen auch fest, dass der Umlauf an
Bargeld gerade in der Corona-Krise noch einmal zugenommen hat. Zwar ist die kleine Stückelung rückläufig,
wir prägen etwas weniger Einfranken- und Zweifrankenstücke, aber insgesamt ist mehr Bargeld im Umlauf als
vor der Krise. Das bedeutet und sagt ja eindeutig aus, dass die Leute Bargeld wollen; niemand denkt daran,
dieses abzuschaffen.
Eine Verpflichtung in der Verfassung ist aus unserer Sicht daher nicht notwendig, denn es gibt ja das Bun-
desgesetz über die Währung und die Zahlungsmittel; dort ist eine Pflicht zur Annahme von Bargeld postuliert.
Laut Gesetz besteht also eine Pflicht zur Annahme von Bargeld. Im gegenseitigen Einvernehmen können zwei
Partner aber abmachen, dass sie mit Karte bezahlen. Jedermann ist in der Schweiz eigentlich aber verpflich-
tet, Bargeld entgegenzunehmen. Wenn Sie jetzt eine Verfassungsbestimmung schafften, dann würden wir uns
auf dieses Gesetz beziehen und sagen, das bestehe ja schon.
Eine Verpflichtung, dass mit Bargeld bezahlt werden muss, wäre dann doch ein starker Eingriff in die Wirt-
schaftsfreiheit. Der Bundesrat vertritt die Meinung, dass man so bezahlen soll, wie es einem beliebt. Wenn Sie
lieber mit Karte oder mit dem I-Phone bezahlen, machen Sie das, und wenn Sie mit Bargeld bezahlen wollen,
dann bezahlen Sie bar, und der entsprechende Partner ist verpflichtet, dieses Bargeld auch entgegenzuneh-
men. Aus unserer Sicht gibt es keinerlei Anzeichen, dass das Bargeld abgeschafft werden soll, im Gegenteil,
es ist mehr Bargeld im Umlauf als vor der Krise; die kleineren Stückelungen sind jedoch etwas rückläufig.
Wenn Sie einen Verfassungsartikel schaffen, müsste man das in einem Gesetz umsetzen, und in diesem
Gesetz müsste man ja wieder die entsprechende Freiheit schaffen, also vorsehen, dass die Bürgerinnen und
Bürger bezahlen können, wie sie wollen, entweder mit Bargeld oder eben mit einem anderen Zahlungsmittel.
Es würde also nichts ändern. Eine Änderung oder einen Verfassungsartikel dazu zu beschliessen, ist aus
unserer Sicht nicht notwendig. Das Bargeld wird bleiben, davon können wir ausgehen. Das ist nicht nur eine
Entwicklung in der Schweiz, sondern weltweit.
Wenn es nicht nötig ist, dass man etwas macht, dann ist es nötig, dass man nichts macht. Das wäre die
Schlussfolgerung zu dieser Motion.
Ich bitte Sie, die Motion abzulehnen.

Präsidentin (Kälin Irène, Präsidentin): Der Bundesrat beantragt die Ablehnung der Motion.

Abstimmung – Vote
(namentlich – nominatif; 20.3365/24690)
Für Annahme der Motion ... 58 Stimmen
Dagegen ... 130 Stimmen
(5 Enthaltungen)
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